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CCAS Budget principal - Affectation des résultats 2022

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir à Antoinette ATTO,  Yohan CHINER  donne pouvoir à
Zyneb BOUAZZA, Jaafar GREINCH donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Nordine GASMI



Il  est  proposé  au  Conseil  d’administration  l’affectation  des  résultats  de  clôture  de
fonctionnement et d’investissement de l’exercice concerné du CCAS comme présenté ci-
dessous. 
Conformément  à  la  réglementation  (articles  L.2311-5 et  R.2311-11  du code  général  des
collectivités territoriales), il est affecté de la façon suivante :

- A la section de fonctionnement : - 20 596,38 euros.
Ce  montant  est  imputé  en  dépense  de  fonctionnement  sur  la  nature  budgétaire  002
correspondant au « Résultat de fonctionnement reporté de n-1 ».

- A la section d’investissement : 62 488,19 euros.
Ce montant est reporté quel que soit son montant, en recettes de la section d’investissement
sur  la  nature  budgétaire  001  correspondant  au  « Solde  d’exécution  de  la  section
d’investissement reporté ».
Ces éléments sont repris dans le tableau ci-dessous :

RÉSULTATS DU
COMPTE

ADMINISTRATIF
2022

FONCTIONNEMENT

Résultat de fonctionnement reporté de 2021 8 905,42

Résultat 2022 - 29 501,80

TOTAL - 20 596,38

INVESTISSEMENT

Résultat reporté de 2021 73 658,90

Résultat 2022 - 11 170,71

Intégration de résultat par opération d’ordre non 
budgétaire

0

TOTAL 62 488,19

Solde global de clôture 41 891,81

AFFECTATION DES
RÉSULTATS SUR
LE BUDGET 2023

Déficit de fonctionnement à répartir - 20 596,38

FONCTIONNEMENT D-002 - Déficit de fonctionnement reporté 20 596,38

INVESTISSEMENT 1068- Excédents de fonctionnement capitalisés 0

Excédent d’investissement à répartir 62 488,19

INVESTISSEMENT
R-001 – Solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté

62 488,19

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER cette affectation des résultats, qui sera reprise dans le budget 2023
du CCAS.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 



• D’APPROUVER CETTE AFFECTATION DES RÉSULTATS, QUI SERA REPRISE DANS LE 
BUDGET 2023 DU CCAS.

Suffrages exprimés  10

Vote(s) Pour 10
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Josette  PRALY,  Jaafar
GREINCH, Geneviève  ROBIN, Véronique  STAGNOLI,
Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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